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  Algérie: proposition concernant l’article 6 
 
 

Article 6 
Administration publique 

 

 1. Chaque État Partie maintient et adopte des systèmes de recrutement et de 
promotion des agents publics selon des règles fondées sur l’égalité et la 
transparence. 

 2. Chaque État Partie élabore des programmes, des guides et manuels de 
formation et de recyclage, destinés à améliorer l’exercice de la fonction publique, le 
cas échéant en coopération avec les organes compétents du système des 
Nations Unies et les autres organismes multilatéraux. 

 3. Chaque État Partie met en place, dans le respect des principes 
fondamentaux de sa législation interne, des modalités pour la déclaration de 
patrimoine. 

 


